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E D I T O

hères Cogolinoises, Chers 
Cogolinois, 

L’année 2021 approche 
de sa fin et nous sentons déjà en ce 
début de mois de décembre le parfum 
du vin chaud, ainsi que la chaleur 
des retrouvailles en famille. Vous le 
découvrirez dans ces pages, notre 
conseil municipal a changé et Madame 
Lardat a repris le poste de première 
adjointe afin de me seconder, avec mes 
autres adjoints et élus dans la gestion 
de notre commune. 

Notre engagement et nos valeurs s’en 
voient renforcés et c’est avec toujours 
plus de motivations que nous assurerons 
la défense de notre patrimoine, qu’il 
soit culturel ou environnemental ; que 
nous continuerons de développer les 
dispositifs nécessaires à votre sécurité ; 
que nous poursuivrons le travail de fond 
sur les grands projets qui prépareront le 
Cogolin de demain. 

En cette fin d’année, je vous invite à 
préférer nos commerçants et artisans 
cogolinois pour préparer vos cadeaux 
et vos colis de Noël, comme vos repas 
de réveillon. C’est ce que nous avons 
choisi pour la réalisation des colis de 
nos séniors cette année. Notre ville a la 
chance de disposer encore de nombreux 
commerces : habillement, décoration, 
gastronomie, beauté…, tous là pour vous 
servir !

Il est important également de penser 
aux personnes isolées, aux familles 
démunies… Le CCAS, dirigé par Liliane 
Louradour, œuvre en ce sens chaque 
jour en partenariat avec les associations 
dédiées de la ville. Vous pourrez égale-
ment participer à la tombola organisée 
par l'amicale des sapeurs-pompiers de 
Cogolin-Grimaux, lors de la journée de 
la truffe du 19 décembre. 

Je vous souhaite à toutes et à tous 
une belle fin d’année, chaleureuse et 
joyeuse. Je vous retrouverai avec plaisir 
sur les festivités de Noël, concoctées 
par Sonia Brasseur, qui ont débuté le 7 
décembre au Château, avec l’ouverture 
de la Maison du Père Noël, et qui sera 
suivie par celle de la forêt merveilleuse, 
place des boules le 18 décembre. 

Bien sincèrement, 

C
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RISQUES MAJEURS :
SOYEZ ALERTÉ PAR TÉLÉPHONE

Inscrivez-vous gratuitement !
WWW.COGOLIN.FR

INCENDIE
DE FORÊT

SUBMERSION 
MARINE 

INONDATION MOUVEMENTS 
DE TERRAIN 

TRANSPORT DE 
MATIÈRES 

DANGEREUSES

SÉISME 
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E N  B R E F

Risques majeurs : 
soyez alertés 

sur votre téléphone
En cas de risque majeur – incendie, inondations, etc.- la ville 

alerte et informe par SMS (pour les téléphones portables) 
ou par appel téléphonique avec message vocal (pour les 
téléphones fixes) l'ensemble des administrés inscrits sur 
son répertoire d'alertes risques majeurs : évolution de la 

situation, consignes à suivre, lieux d’accueil d’urgence, etc. 
Inscrivez-vous gratuitement sur www.cogolin.fr

Accompagnement aux devoirs 
Sous l’impulsion de Christiane Lardat, adjointe à l’enfance, 
un dispositif d’accompagnement des écoliers cogolinois 
dans la gestion de leurs devoirs a été mis en place en no-
vembre. Ce Contrat Local d’Accompagnement à la Scolari-
té (CLAS), géré par l’équipe animation du service enfance, 
a pour objectif de soutenir les enfants, de favoriser leur 
éveil et de lutter contre l’échec scolaire. 

La galerie Raimu en fleurs 
L’extension d’un éclairage public 

écoresponsable se poursuit en ville, avec 
l’installation de candélabres LED en forme 

de fleurs, sous la verrière de la Galerie 
Raimu. La ville souhaite ainsi mener une 
politique toujours plus respectueuse de 
l’environnement tout en respectant ses 

impératifs budgétaires.

C’est le nombre de repas initialement prévus pour la cantine qui 
ont été redistribués à l’association solidarité catholique le 5 octobre 
dernier, suite à la fermeture des écoles à 12h imposée par le Préfet. 
Un geste solidaire et anti gaspi qui a permis d’offrir un repas à des 
personnes en ayant besoin !

Les adeptes de la petite reine ont eu la joie 
de découvrir, sur le parvis de la mairie, 

les tout nouveaux range-vélos (ou racks à 
vélos) prêts à accueillir leurs deux roues. 
De quoi encourager le déploiement des 

mobilités douces en centre-ville !

Tous à vélo ! 
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E N  B R E FE N  B R E F

Transports scolaires : la ville 
a augmenté sa participation
Par une délibération en date du 27 septembre dernier, la 
municipalité a décidé d’augmenter sa participation aux frais 
de transports scolaires pour les enfants scolarisés à Cogolin. 
Le remboursement de la ville, d’un montant initial de 25€, 
s’élève aujourd’hui à 55€ (pour le tarif plein de 90€) et à 
27€ (pour le tarif réduit de 45€). 

Apprentissage de l'équilibre 
alimentaire 

La municipalité, attentive au bien-être des 
enfants, a relancé avec son prestataire 
Toque&Sens, en charge des repas à la 
cantine dans les écoles de la ville, les 

ateliers sur l’équilibre alimentaire. Les élèves 
des classes de CP et de CM2 de l'école du 

Rialet ont pu participer à l’un de ces ateliers 
en octobre dernier. À cette occasion, les 

élèves de CM2 ont composé un menu, qui 
sera prochainement proposé à l’ensemble 

des élèves des cantines !

Procurez-vous votre guide pratique ! 
La ville vient d’éditer son tout premier guide pratique : un support 

reprenant l’essentiel des informations à connaître sur la ville et sur les 
actions de la municipalité, tous services confondus.  Numéros utiles, 

démarches administratives (enfance, etat-civil, etc.), dispositifs en 
place, vie économique et associative, professionnels de santé et bien 

plus encore : le b.a.-ba du Cogolinois ! Retrouvez-le dans tous les 
établissements communaux et à l’office de tourisme. 

Installation d’une chicane route 
des mines 
Une chicane a été installée route des mines afin 
de contrôler la vitesse des automobilistes tout en 
évitant la multiplication des dos d’âne vecteurs 
de désagréments (freinage, bruits au passage, 
etc.). Installation provisoire et à l’essai, ce 
dispositif pourra être pérennisé, voire reproduit 
ailleurs dans la ville en fonction de son résultat.

E
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Stimulez votre cerveau ! 
À l’initiative de Liliane Louradour, adjointe aux affaires sociales, 
des ateliers mémoire sont organisés à la Bastide Pisan les mardis*. 
Au total, 1h30 d’exercices pour stimuler sa matière grise et 
garder l’esprit vif ! Inscrivez-vous gratuitement au 04 22 47 04 07 
ou par e-mail à ccas.3@cogolin.fr. 
*De 10h à 11h30, les 14 décembre, 11 et 25 janvier, 8 et 22 février et 8 mars.
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T R A D I T I O N

SAINT-MAUR, SAINT PATRON DE LA VILLE
Saint-Maur, au-delà du symbole 
cultuel, une histoire fondatrice 
pour notre République 

Au VIe siècle, Saint-Maur est vraisemblable-
ment passé par notre région lors de son pé-
riple entre l’Italie et la France, missionné par 
Saint-Benoît afin d’établir la vie monastique 
en France, selon la Règle de Saint-Benoît, à 
la demande de l’Evêque du Mans… C’était au 
VIe siècle… une chapelle lui a été dédiée sur le 
domaine du Château qui porte lui-même son 
nom ! 
A cette époque, notre territoire était aux prises 
avec les Sarrasins, qui souhaitaient envahir les 
côtes provençales.  C’est d’ailleurs ce qui fut 
à l’origine de la nomination d’un capitaine de 
ville, choisi pour mener la défense du village. 
Une fois cette période de combats terminée 
(elle dura du IVe au IXe siècle), le capitaine de 
ville organisa une Bravade pour célébrer la 
défense de la cité et honorer le saint patron, 
Saint-Maur, à Cogolin ! C’est cette tradition qui 
perdure encore aujourd’hui, malgré une inter-
ruption de près de trois siècles entre 1687 et 
1998.
Arrêtons-nous un instant sur la Règle de 
Saint-Benoît. Cette dernière a eu un impact ma-
jeur sur le monachisme occidental et même sur 
la civilisation européenne médiévale. En effet, 
elle propose : une constitution écrite, le contrôle 
de l'autorité par la loi et l'élection du détenteur 
de cette autorité, Saint-Benoît ayant voulu que 
l'abbé soit choisi par ses frères… La règle de 
Saint-Benoît, en comparaison des autres règles 
monastiques existant à l'époque, fait preuve 
d'équilibre humain et de modération ascé-
tique. Elle s’est répandue dans toute la partie 
chrétienne de l'Europe occidentale jusqu’au XIe 
siècle…. Et si la Règle de Saint-Benoît, apportée 
en France par Saint-Maur, nous avait montré le 
chemin des fondements de notre République ? 

Il serait temps d’assumer, sans 
complexe, l’héritage chrétien 

de notre civilisation (…) il s’agit de 
protéger notre modèle, nos racines, 
nos traditions. (…) la laïcité est la forme  
républicaine du catholicisme. »  

Marc Etienne Lansade 



 -  9  -M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  #32  D É C E M B R E  /  J A N V I E R  2 0 2 2

T R A D I T I O N

SAINT-MAUR, SAINT PATRON DE LA VILLE
Bravades de la Saint-Maur : 
enfin « déconfinées » !!!

23 412 signatures en ligne

1235 signatures écrites

Les Cogolinois et leurs amis 
mobilisés !

Le 22 octobre dernier avait lieu le conseil 
municipal extraordinaire pour la nomination 
du nouveau capitaine de ville des Bravades et 
de son état-major. Cela faisait déjà quelques 
mois que le Cépoun, Robert Cérésola, comme 
la tradition le veut, avait déclaré la nomination 
de Jacques Barbero comme capitaine des 
Bravades 2021… Malheureusement, elles ont 
été annulées, et de ce fait, le capitaine n’avait 
pas encore été officiellement intronisé par le 
conseil municipal. C’est chose faite depuis le 
mois d’octobre au cours d’un conseil municipal 
plein d’émotions, alors que ses deux fils, Rémi 
et Quentin, respectivement nommés major et 
porte-drapeau, le rejoignaient pour faire face à 
la clique et aux nombreux Cogolinois présents. 
Nous avons tous hâte de retrouver les Bravades 
dès le mois de mai prochain ! 

Les administrés de la ville de Cogolin ont ré-
pondu nombreux à la pétition pour la sauve-
garde des traditions de la ville ! Leur mobili-
sation a également fait des émules, puisque 
ce sont pas moins de 23 412 signatures en 
ligne* qui ont été recueillies, en plus des 1235 
signatures écrites*. En effet, l’article paru en 
octobre dernier sur la procédure en cours 
menée par La Fédération de la Libre-Pensée 
a mis le feu aux poudres des Bravadeurs et 
pas que…. Une manifestation de soutien au 
rond-point Saint-Maur, le 7 octobre, a réuni 
plus de 500 personnes, des Cogolinois, mais 
également des habitants de tout le Golfe, no-
tamment des représentants des Bravadeurs 
de Sainte-Maxime et de Saint-Tropez !
Certes, l’association qui souhaite le retrait 
de la statue de Saint Maur du rond-point 
éponyme a gagné en première instance ; 
cependant la commune fait appel et compte 
sur l’importance de vos soutiens pour faire 
comprendre que le Saint-patron de la ville 
fait partie de notre Histoire, de nos traditions.

 
Pour signer en ligne, rendez-vous sur : 
www.mesopinions.com 
(Pétition : Sauvegardons nos traditions !)

La pétition physique est toujours 
disponible à la Brasserie du Leclerc.

* chiffres relevés au moment du bouclage du magazine 

Le Maire, Le Cépoun, le pdt des Bravades, le capitaine, son état-major…
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V I E  M U N I C I PA L E

LE CONSEIL MUNICIPAL 
RÉORGANISÉ 

Lors du conseil municipal du 22 novembre 2021, Madame Michel s’est 
vu retirer son poste de 1e adjointe et c’est Madame Lardat qui a été 
élue à la majorité pour reprendre cette fonction. Ce changement a 

engendré une réorganisation des adjoints, des commissions et de la 
répartition des délégations par M. le Maire. 

Madame Michel a demandé le retrait des dé-
légations qui lui avait été confiées par M. le 
Maire le 3 juillet 2020, soit : les finances, l’ad-
ministration générale, les marchés, la sécurité 
et la gestion domaniale. M. le Maire a donc, 
par arrêté du 21 octobre, procédé au retrait 
des délégations précitées à sa 1e adjointe et, 
toujours par arrêtés, redistribué une partie de 
ces dernières le 3 novembre : 

• La sécurité et les marchés publics ne sont 
plus délégués mais directement gérés par le 
Maire

• L’administration générale et les finances sont 
confiées à Madame Lardat, en plus de sa délé-
gation à l’enfance et aux affaires scolaires

• La gestion domaniale est déléguée à Geof-
frey Pecaud, en plus de celle à l’urbanisme

C’est pourquoi lors du conseil municipal du 
22 novembre plusieurs délibérations ont 
concerné la réorganisation liée à ce départ de 
la majorité : retrait du poste de 1e adjointe à 
Madame Michel, vote de la personne qui la 
remplace, vote des nouveaux membres des 
commissions où siégeait Madame Michel. 

La majorité a fait le choix de Madame Lardat 
pour remplacer Madame Michel au poste de 
1e adjointe et, également, de supprimer le 
poste d’adjoint occupé par Madame Lardat, 
réduisant le nombre d’adjoints à huit et par là 
même le coût pour la commune. 

Monsieur Pecaud devient donc 5e adjoint, 
Madame Brasseur 6e adjointe, Monsieur 
Laprade 7e adjoint et Madame Louradour 8e 
adjointe. 
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V I E  M U N I C I PA L E

LE CONSEIL MUNICIPAL 
RÉORGANISÉ 

Concernant les commissions et autres 
organisations où siégeait Madame Michel, 
elle sera remplacée comme suit : 

• Commission locale d’évaluation des charges 
transférées (CLECT) : le maire reprend le 
poste de délégué titulaire ; Madame Lardat 
est suppléante.

La CLECT permet d’échanger sur les coûts 
et les charges supportés respectivement 
par la commune et par la communauté de 
communes du Golfe de Saint-Tropez, et de 
suivre le transfert des compétences telles 
que les déchets ménagers, le développement 
économique et les offices de tourisme, l’eau 
potable et l’assainissement non collectif, la 
mobilité, la gestion des milieux aquatiques et 
la protection contre les inondations (GEMAPI)

• Conseil d’administration de la régie du port 
de plaisance des Marines de Cogolin : Francis 
Laprade devient administrateur

• Commission mixte paritaire des foires et 
marchés : Madame Lardat devient titulaire et 
Madame Brasseur reste suppléante

Cette commission permet de suivre l’évolution 
des marchés hebdomadaires, leur gestion, 
ainsi que la création de marchés saisonniers.

• Centre Départemental de Gestion de 
la Fonction publique (CDG) : Madame 
Louradour devient déléguée titulaire

Les centres de gestion sont gérés par les 
employeurs territoriaux (maires, présidents 
d'établissements publics...) et ont pour 
vocation de participer à la gestion des 
personnels territoriaux et au développement 
des ressources humaines des collectivités 
affiliées (gestion des carrières, organisation 
des concours et examens professionnels, etc.)

• Commission administrative du collège 
Gérard Philipe : M. Laprade devient délégué 
titulaire aux côtés de M. le Maire et de 
Madame Lardat

• CCFF : Gilbert Uvernet reprend la prési-
dence

Enfin, concernant les commissions internes 
Finances et Voirie, Madame Lardat est 
désignée membre titulaire dans la première 
et suppléante dans la seconde.
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Le 7 décembre dernier, huit jeunes de CM2 scolarisés et résidant à
Cogolin ont été élus membres du conseil municipal des jeunes. À ce titre,
ils participeront activement à la vie de la commune durant leur mandat

d'une année scolaire. Une volonté de Monsieur le Maire, pilotée
par Christiane Lardat, adjointe à l’enfance, et mise en oeuvre

par les agents du service animation-jeunesse.

L’exercice de la citoyenneté à 
l’échelle de la ville
Projet en gestation depuis plusieurs mois, le 
conseil municipal des jeunes de Cogolin a vu 
le jour en cette fin d’année, avec l’élection des 
jeunes conseillers le 7 décembre, suivie par 
la première réunion du conseil municipal des 
jeunes le 9 décembre. « La citoyenneté ce ne 
sont pas seulement des droits mais aussi des 
devoirs. Ce projet a pour objectif d’amener les 
jeunes à exercer leur devoir citoyen et à les 
faire s‘impliquer dans la vie démocratique. Le 
conseil municipal des jeunes va permettre de 
leur donner des habitudes citoyennes », sou-
ligne Christiane Lardat, adjointe à l’enfance. 
Une instance qui a donc pour objectif de per-
mettre à la jeunesse cogolinoise l’exercice de la 
citoyenneté en conditions réelles et à l’échelle 
de la ville. Au total, 8 élèves de CM2 résidant et 
scolarisés à Cogolin ont été élus par l’ensemble 
des jeunes de CM2 des établissements de la 
ville, pour l'année scolaire 2021-2022. Ces 8 
conseillers ont élu leur jeune Maire qui prési-
dera l‘assemblée, avec deux principaux adjoints 
(une fille et un garçon, pour respecter la parité). 

Leurs missions ? Elaborer et mettre en œuvre 
des projets dans l’intérêt général de la jeunesse, 
participant ainsi à la gestion politique de la ville.

CRÉATION DU CONSEIL 
MUNICIPAL DES JEUNES

E N FA N C E
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Une première expérience de la citoyenneté 
et de la vie démocratique qui a grandement 
séduit les élèves. « Les jeunes ont accueilli 
ce projet avec ferveur. Ils ont rapidement 
adhéré au principe et se sont tous imaginés 
un instant maire de Cogolin. Ils sont deman-
deurs de ce genre de projets dans lesquels 
leur parole va pouvoir compter. Ils sont  
débordants d’idées et souhaitent tous pou-
voir œuvrer pour Cogolin », explique Kath-
leen Tourtin, référente du projet aux côtés 
de Mathieu Médiani. Au cours d’une ré-
union d’information avec les parents des 
jeunes candidats, le 8 novembre dernier, les 
missions des conseillers ont été mises en  
lumière. La gestion de budget, la participation 
à des réunions et des commissions, les  
rencontres avec les élus ou encore les comptes 
rendus sont autant de rôles à assurer avec  
sérieux, pour lesquels les conseillers 
se réuniront deux fois par mois le jeu-
di soir de 17h30 à 18h30, et au cours de 
3 conseils municipaux, où seront votées 
les délibérations. Tout au long de l’éla-
boration de leur programme électoral, 
durant le mois de novembre, les jeunes  
Cogolinois candidats ont été accompagnés par 
les encadrants du service animation-jeunesse.  
« L’enjeu est que les jeunes s’investissent 
dans ce projet d’engagement citoyen. Par 
celui-ci ils vont découvrir comment créer et 
mener une campagne électorale, mais aussi 
participer à l’acte démocratique du vote, 
élaborer des projets de la conception à la 
réalisation, rencontrer les élus de la ville 
et représenter la ville », souligne Mathieu  
Médiani.

À l'heure où nous bouclons ce magazine, 
les huit membres du Conseil Municipal des 
Jeunes n'ont pas encore été élus. 
Pour découvrir la présentation de chacun 
des candidats et le profil des représentants 
élus de la jeunesse cogolinoise, rendez-vous 
sur : www.cogolin.fr

Plus d’une trentaine de candidatures 

Enjeux et domaines de 
compétences du conseil municipal 
des jeunes :

• Organiser des groupes de projets et 
se réunir en commissions thématiques 
(solidarité, jeunesse et loisirs, culture 
animation et événementiel et enfin 
sport et santé)

• Recueillir les avis et les idées d’autres
jeuneset leur permettre de donner 
leur avis sur la vie locale

• Réaliser et porter des projets et 
s’investir dans la durée pour le suivi 
d’une action

• Communiquer régulièrement sur 
les actions du conseil auprès des 
autres jeunes

• Faire connaître aux jeunes les 
différents services municipaux 
et le rôle des élus

• Permettre aux jeunes de gérer 
un budget

E N FA N C E

Les candidats sont venus présenter leur programme à Monsieur le Maire et à Madame Lardat.



M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  #32  D É C E M B R E  /  J A N V I E R  2 0 2 2

E N FA N C E

Se responsabiliser, gagner en autonomie et récolter des fonds pour 
organiser des voyages et des sorties : telles sont les ambitions du projet 

« objectif vacances » qui fédère cette année 10 jeunes Cogolinois du centre 
ados. Mis en place à la fin 2019 par Audrey Fontaine, responsable du service 
animation-jeunesse de la ville, le dispositif accueille tous les adolescents de 

11 à 16 ans les mercredis après-midi à l’école Chabaud. 

« OBJECTIF VACANCES » : 
LES ADOS EN MODE PROJET

Un séjour au ski, une semaine au camping 
ou encore un voyage dans le Gard : ces sor-
ties encadrées par le personnel du service 
jeunesse ont été entièrement organisées et 
financées par les adolescents du dispositif 
« objectif vacances ». Une fois par semaine, 
Mahé, Louis, Noa, Baptiste, Amélie, Mareva, 
Eléonore et Lucie se retrouvent au centre 
ados pour des temps de loisirs et pour pré-
parer le planning de leurs événements sur 
l’année. Vide-greniers, lotos, car wash, tour-
noi de tennis ou encore opération d’embal-
lage cadeaux pendant les fêtes : ces temps 
forts leur permettent de récolter de l’argent 
pour abonder leur cagnotte « vacances ».  

Des événements dont ils gèrent 
entièrement la planification, la logistique, 
la communication et l’organisation le jour-J, 
avec l’appui de Mathieu Médiani, directeur 
du secteur ados, Claire Lallart et William 
Lerda, animateurs au service jeunesse 
de la ville, et les services municipaux.  
« Nous avons dernièrement pris attache avec 
une radio pour promouvoir l’agenda des 
animations organisées par les adolescents. 
Ils sont très impliqués, et attirer du monde 
leur permettra de s’offrir un plus gros 
voyage, ce qui est envisagé pour 2023 », 
souligne l’animatrice Claire Lallart. « Se lever 
à 7h30 un dimanche matin de décembre 
pour tenir un vide-grenier en extérieur ? 
Ce n’est pas un problème pour les jeunes !  
Au contraire, c’est un plaisir » pour Maréva. 
Et Lucie, d’ajouter : « On s’amuse, les projets 
sont géniaux, et on sait que c’est un bon 
investissement car cela nous permettra de 
de nous offrir un beau voyage. Sans compter 
que le fait de se retrouver tous les mercredis 
nous permet d’avoir une coupure dans notre 
semaine de cours ». Une coupure, certes, 
mais productive, car le planning 2021-2022 
est d’ores-et-déjà bien rempli !

Le samedi 11  décembre
Opération emballage cadeaux 
10h à 18h 
au Centre Leclerc

Samedi 12 mars 2022
Loto kids 
16h à 20h
Centre Maurin des Maures

Dimanche 10 avril
Vide-grenier
7h30 à 18h
Place Victor Hugo

Samedi 18 juin 2022
Tournoi tennis-ballon
20h à 22h

Samedi 25 juin
Car Wash
De 8h à 18h
Ecole Pisan

Vendredi 8 juillet
Soirée du jeu
17h à 22h
Ecole Chabaud

Pour aider les jeunes à financer leur voyage, 
rendez-vous :
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S E N I O R S

Le Maire a souhaité cette année que 
le colis de Noël offerts à nos séniors 
soient entièrement composés 
de produits cogolinois. C’est son 
adjointe aux affaires sociales et aux 
séniors, Liliane Louradour, qui a 
œuvré avec son équipe pour trouver 
les trésors qui composeront non 
pas des colis mais de magnifiques 
paniers garnis. 

« OBJECTIF VACANCES » : 
LES ADOS EN MODE PROJET

DES COLIS SÉNIORS 
« MADE IN » COGOLIN !

Ce sont au total 1 020 paniers garnis qui ont été confectionnés dans 
les locaux de la mairie par vos élus, aidés de bénévoles ; tous heu-
reux de participer à ce cadeau de fin d’année ; imaginant déjà le 
plaisir de nos anciens quand ils découvriront leur colis.

Les paniers seront ainsi composés :

• D’un pot de truffinade 
(truffes champignons), confectionné 
par La nature en pot 

• De tartinables (anchoiades, thoïonade, 
sardinade, soupe de langoustines) et leurs 
croutons, issus de la fabrique du Bec Fin 

• De ballotins de chocolat élaborés 
par le chocolatier Marin 

• De petits sablés parfumés à la framboise,
produits par les délices d’Anais 

• De vin blanc et de vin rouge, 
en provenance du Val d’Astier.

Vous avez 70 ans et plus, vous avez dû recevoir votre carte de 
Noël signée de M. le Maire, acompagnée de votre bon de re-

trait pour le panier garni. Rendez-vous à partir du 7 décembre 
au CCAS, au 29 rue Marceau. À partir du 3 janvier, le CCAS 

vous accueillera dans ses nouveaux locaux pour retirer votre 
colis : en mairie de Cogolin, place de la République.

COLIS PERSONNEL
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VIOLENCES INTRAFAMILIALES : 
Cogolin toujours plus engagée

Projet porté par Liliane Louradour, adjointe au maire déléguée aux 
affaires sociales, l’espace enfance- famille et aide aux victimes de 

violence a été inauguré le 22 novembre. 

S O C I A L

Situé à l’entrée du passage Bad Wildbad, dans 
la rue Carnot, l’espace enfance - famille et aide 
aux victimes de violence a ouvert ses portes au 
mois de juin dernier, avec un double objectif : 
proposer aux victimes de violences une écoute 
et une aide concrète adaptée et sécurisée, mais 
également offrir aux parents un espace propice 
aux échanges et un lieu de médiation autour de 
la parentalité. C’est l’association AFL transition, 
spécialisée dans les secteurs psychologique, 
médico-social, éducatif et psycho-éducatif, qui 
assure cette permanence tous les lundis, dans le 
cadre d’une convention avec la municipalité.

À l’initiative du projet, Liliane Louradour, 
explique : « Notre ville n’échappe malheu-
reusement pas à ces situations de violence, 
et, statistiquement, elle détient à elle seule 
30% des cas recensés dans le Golfe. Très vite 
confrontée à des cas de violence intra fami-
liales et conjugales,  en tant qu’élue déléguée 
aux affaires sociales, j’ai pu constater la dé-
tresse des victimes, et j’ai surtout réalisé qu’à 
l’échelle du Golfe de St-Tropez il n’existait 
pas de parcours d’accompagnement spéci-
fique pour une prise en charge adaptée des 
victimes. » 
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Espace enfance-famille

14 rue Carnot (local au rez-de-chaussée 
du passage Bad Wildbad)
Aide aux victimes de violence intra-familiale : 
tous les lundis de 9h à 12h
Parentalité : tous les lundis de 13h à 16h
Sans rendez-vous. 
Prise de rendez-vous possible au 04 94 92 74 21
Une permanence téléphonique est également 
assurée sur ce même numéro.

Cet accueil permet donc désormais aux victimes, 
majeures comme mineures, de rompre l’isole-
ment, de trouver un soutien, une écoute et une 
aide. Cette aide se veut concrète et adaptée, pour 
une sortie définitive et durable des violences :  
« la psychologue effectue un diagnostic du dan-
ger et de la gravité de la situation, détermine 
si une mise à l’abri d’urgence est nécessaire, et 
assure le lien avec tous les acteurs du territoire 
- gendarmerie, médecins, avocats, assistantes 
sociales - dans une démarche globale d’accom-
pagnement. », poursuit l’élue.

L’inauguration de cet espace, le 22 novembre, a 
réuni l’ensemble des intervenants et des acteurs 
impliqués dans ce projet de taille. Monsieur le 
Maire, Madame Louradour et les élus étaient pour 
l’occasion entourés de Mme Guillermou , repré-
sentant le Procureur de la république, de Mme 
Jean, responsable de l’Unité Territoriale Sociale 
au Département, accompagnée de M. Souchette, 
responsable du service enfance, et d’une repré-
sentante des assistantes sociales de secteur. Le 
Capitaine Bruno Couret et le Lieutenant Bruno 
Felgeirolles (BTA St Tropez) étaient également 
présents pour représenter la cheffe d’escadron 
Mme Negre, commandant la compagnie de Gas-
sin St-Tropez, ainsi que le Major de la brigade 
de gendarmerie de  Grimaud, M. Cabrolier, et la 
Police Municipale.  Monsieur Garcia et Mme Ro-
cailleux, respectivement président et directrice 
générale de l’association AFL transition, mais 
aussi Mme Gauthier, psychologue de l’associa-
tion et Mme Jacquemont, intervenante sociale en 
gendarmerie, étaient également au rendez-vous. 
La ville a également pu compter sur la présence 
de Mme Ducros, vice-présidente de l’association 
des femmes huissiers de France, des représen-
tants de ITINOVA-SIAO 115, des représentants 
de la Sauvegarde de l’Enfance, et de Mme Vota, 
vice-présidente de l’Association Le Cap.

Jusqu'à présent, au-
cun réel parcours 

d'accompagnement n'était 
proposé dans le Golfe de 
Saint-Tropez aux victimes 
de violences. Après le dé-
pôt de plainte effectué, 

elles se retrouvaient en quelque sorte livrées à 
elles-mêmes, et orientées vers des structures si-
tuées à Draguignan, Fréjus ou Toulon, avec toutes 
les problématiques de mobilité et de coûts que 
cela implique. L’idée a été de proposer un espace 
d’accueil inconditionnel de proximité pour toutes 
les victimes majeures ou mineures de violence 
intra familiales et conjugales. La démarche est 
double, puisque nous avons également pris le 
parti de mettre l’accent sur la prévention précoce 
des violences, grâce au soutien à la parentalité. 
En effet, les enfants sont généralement des vic-
times directes des violences conjugales et éduca-
tives, et ont 4 fois plus de risques que les autres 
de reproduire ce schéma, d’avoir des troubles du 
comportement, ou encore des troubles soma-
tiques dans leur avenir d’adulte.  L’organisation 
de café-parents nous a donc semblé pertinent, 
pour permettre aux parents, accompagnés ou 
non de leurs enfants, d’échanger sur divers sujets 
liés à la parentalité. »
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COGOLIN ENGAGÉE POUR 
L’INTÉGRATION DES 

TRAVAILLEURS HANDICAPÉS
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S O C I A L

COGOLIN ENGAGÉE POUR 
L’INTÉGRATION DES 

TRAVAILLEURS HANDICAPÉS

Lancé en 2016 en France, le Duo Day a pour 
objectif de favoriser l’intégration des tra-
vailleurs handicapés en milieu ordinaire et 
de sensibiliser les équipes aux probléma-
tiques liées aux handicaps. Cette immersion 
en entreprise permet, outre le fait de pro-
poser une journée de découverte des diffé-
rents métiers aux personnes handicapées, 
de leur ouvrir des portes dans le milieu dit 
ordinaire.
« Dès que nous avons eu connaissance de 
cette initiative, en 2019, nous avons tout de 
suite adhéré au dispositif. Les agents ont 
accueilli ce projet avec enthousiasme, et 
chaque année, les services volontaires pour 
former des duos, comme les candidatures 
de personnes en situation de handicap, sont 
de plus en plus nombreux » indique avec 
enthousiasme Virginie Fiacchi, responsable 
des ressources humaines de la mairie.
En effet, pour le service ressources hu-
maines de la ville, le bilan de la 3ème édi-
tion cogolinoise du Duo Day, qui a eu lieu le 
18 novembre, est une réussite. Et pour cause, 
ce sont pas moins de huit duos d’un jour qui 
ont été formés, permettant à  Rodolphe, Ni-
colas, Brice, Sandrine, Sonia, Josy, Orlane et 
Lorenzo de plonger en immersion au cœur 
des services municipaux. À cela, Virginie 
Fiacchi ajoute : « Une personne que nous 
avons intégrée à l’occasion du duo day l’an-
née dernière fait désormais partie de nos 
effectifs, puisque nous l’avons recrutée au 
service animation-jeunesse ! » 

Dans le cadre d’un contrat avec l’ADAPEI 
et l’ESAT les Romarins, des personnes en 
situation de handicap assurent quotidien-
nement la propreté de la voirie sur la com-
mune. Depuis peu, l’engagement de la ville 
s’est davantage encore renforcé, puisque 
des stages au sein de la collectivité sont 
proposés tout au long de l’année à des per-
sonnes en situation de handicap, en parte-
nariat avec l'ADAPEI.

Le 18 novembre dernier, la ville a réaffirmé son engagement 
en faveur de l’inclusion de personnes en situation de 

handicap en participant au Duo Day pour la 3ème année.
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E N V I R O N N E M E N T 

Les pigeons font partie du décorum des centres-villes… Cependant, 
leur prolifération peut rendre ces habitants ailés indésirables pour les 
riverains. Afin de lutter contre leur surpopulation dans le cœur de ville, 
le service environnement met en place un pigeonnier qui permettra de 

réguler leur nombre. 

Le pigeon fait partie intégrante de la biodiversité 
urbaine, et est aussi une composante du 
patrimoine touristique de certaines villes, à 
l’image de la place Saint-Marc de Venise. Son 
image est très controversée et aboutit à une 
situation paradoxale, puisqu’il suscite à la fois 
des sentiments d’amour et de haine, mêlant 
dégoût, affection, voire idéalisation : la colombe 
a en effet été, historiquement, un symbole 
de paix. Cette ambivalence est telle que les 
personnes qui vouent cet oiseau aux gémonies 
ne voudraient à aucun prix le voir disparaître 
totalement de nos villes. C’est pourquoi Gilbert 
Uvernet, adjoint en charge de l’environnement, 
a planché sur une solution permettant de 
satisfaire d’une part, et les locataires et les 
propriétaires du centre-ville victimes des maux 

et des nuisances provoqués par les colonies 
installées aux faîtes des bâtiments, et d'autre 
part les ardents défenseurs de leur présence.  

Face aux demandes 
croissantes et pres-

santes des administrés et 
des commerçants se plai-
gnant de la surpopulation 
et de ses nuisances, nous 
nous devions de prendre 

ces mesures régulatrices. La solution retenue 
l’est dans le respect des conditions de vie ani-
male, et a pour seul objectif que les pigeons ne 
soient plus des indésirables, mais au contraire 
en harmonie avec la vie des habitants du vil-
lage. » précise Gilbert Uvernet.

LA VILLE INSTALLE 
SON PREMIER PIGEONNIER 
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Afin d’aider les pigeons à retrouver une image positive 
dans notre centre-ville et permettre au nouveau dispositif 
d’atteindre son objectif, il est important que chacun y 
mette du sien, notamment en arrêtant leur nourrissage. 
La loi interdit d’ailleurs de nourrir les pigeons. Tout 
contrevenant s’expose à une amende de 135€.

Interdiction de nourrir les pigeons en ville 

E N V I R O N N E M E N T 

Il faut savoir que la durée de vie moyenne 
d’un pigeon est estimée à 7 ans et sa capa-
cité de reproduction est de six couvées de 
deux œufs par an dès son troisième mois. 
On imagine aisément que si rien n’est mis 
en place, leur multiplication met en péril la 
biodiversité du centre urbain, tout comme la 
capacité de cohabitation de ses habitants ai-
lés avec l’humain.
La solution retenue par l’élu est l’installation 
d’un pigeonnier au parc Marceau, afin de 
canaliser les flux en un point donné et offrir 
aux pigeons un lieu d’habitation. Une façon 
de limiter l’errance de ces animaux, mais 
aussi d’en réguler la population grâce à une 
alimentation adaptée et contraceptive. L’élu 
poursuit : « Ce moyen doux et sans danger 
permet de stériliser une partie des œufs, 
tout en mettant à disposition des animaux 
une nourriture saine et adaptée composée 
de graines et d’eau, et ce en permanence. 
L’animal restera ainsi le bienvenu en ville, 
grâce à la diminution de ses nuisances ». 
Nettoyé tous les 15 jours par une entreprise 
spécialisée, le pigeonnier du parc Marceau 
peut désormais accueillir une population de 
160 pigeons, au sein d’un habitacle isolé du 
froid placé à 2,50 mètres du sol. 

LA VILLE INSTALLE 
SON PREMIER PIGEONNIER 
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COGOLIN
c,est vous

E N  B R E F

N O U V E A U X  C O M M E R C E S

T E N D A N C E S

G A S T R O N O M I E

C A U S E  A N I M A L E

- 23 -
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E N  B R E F

Les sorties du club 
du trèfle  
Le club du trèfle chouchoute ses adhérents ! Outre les 
nombreuses activités proposées tout au long de l’année, 
l’association présidée par Danielle Certier a organisé 
une sortie au cabaret à Tourves en octobre dernier. Trajet 
en bus, apéritif, repas, spectacle et piste de danse : tout 
a été organisé pour offrir un vrai moment de bonheur 
aux 50 participants. L’association, qui compte pas moins 
de 270 adhérents, prépare déjà ses prochaines sorties : 
le marché de Vintimille, les crèches de Lucéram et bien 
sûr le traditionnel repas de Noël le 21 décembre.

Le club de Kempo Boxing Cogolin crée un 
nouveau cours de boxe, exclusivement dédié 

aux femmes : « les reines de la boxe ». 
Les cours, d’une durée de 1h30, ont lieu les 

samedis à 18h au Gym B. Au total, 25 sessions 
sont programmées. Renseignements et 

inscriptions : 06 65 23 34 05
 : Kempo Boxing Cogolin

Boxe : un nouveau 
créneau exclusivement 

dédié aux femmes

Le Judo Club de Cogolin organise sa tombola 
de Noël. De nombreux lots sont à gagner chez 

les commerçants de Cogolin, ainsi qu’une 
télévision d’une valeur de 250€. 

Prix du ticket : 2€ et tirage au sort le 22 
décembre 2021. Contact :

06 13 34 19 80 ou sur  : Judo Club Cogolin

Tombola du Judo Club

E
N

 B
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F

Le tournoi d’automne du tennis club de Cogolin s’est 
déroulé du 25 octobre au 6 novembre sur les courts 
de tennis situés quartier Négresse. Organisé deux 
fois par an – un autre tournoi ayant lieu tous les ans 
au printemps – l’événement a réuni cette saison 220 
inscrits venus de toute la France. Se sont illustrés à 
cette occasion : Tomi Mickael (tennis club de Toulon) 
sorti gagnant dans la catégorie masculine sénior 
simple, et Célia Bottero (AS Rognac), gagnante dans 
la catégorie féminine sénior simple. Membre du 
Tennis Club de Cogolin, Valérie Lecointre a quant 
à elle brillé en sortant victorieuse de la catégorie 
féminine simple de + de 35 ans.

Tournoi de tennis
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E N  B R E F N O U V E A U X  C O M M E R C E S

Nathalie LOST, conseillère en immobilier
Conseillère en immobilier du réseau IAD France sur le 
secteur de Cogolin et ses alentours, Nathalie Lost 
vous accompagne dans tous vos projets immobiliers 
aussi bien pour la vente que pour les recherches 
acquéreurs. De l'avis de valeur (offert), en passant 
par la mise valeur de votre bien jusqu'à l'acte définitif, 
elle met son professionnalisme, sa réactivité et sa 
bonne humeur à votre service. 
06 03 99 48 84 - nathalie.lost@iadfrance.fr
www.iadfrance.fr/conseiller-immobilier/nathalie.lost

Italian home design 

Brodline Pro a déménagé  !

Stéphanie Dardi, naturopathe 

L’agence d’aménagement d’intérieur Italian Home 
Design, et ses architectes experts, vous conseille 
et vous propose ses services pour l’élaboration de 
projets singuliers et la gestion de travaux clé en main. 
L’agence travaille majoritairement avec des produits 
et meubles de marques italiennes, reconnues pour 
leur design et leur qualité, et meuble toutes vos pièces 
de A à Z. 102 avenue Clemenceau - Ouvert du lundi 
au samedi de 9h30 à 18h30 - Tel : 04 94 54 57 21
 : @ITalianHomeDesignITHD -  : @italian_h_d

L’enseigne a quitté son local aux Marines de Cogolin 
en juillet dernier pour intégrer un nouvel espace de 
200m² dans la zone Saint Maur. Elle vous propose 
désormais une offre élargie : outre la publicité sur 

textile (broderie, flocage), l’entreprise vous propose 
une publicité sur tout support (enseignes, adhésifs, 

etc.) ainsi que le covering complet pour vos véhicules. 
37 route départementale 48, Rondpoint Grenouille. 

Tel : 06 59 28 35 51 - brodlinepro@gmail.com

Au mois de septembre, Stéphanie Dardi a ouvert 
son cabinet en naturopathie à Cogolin. Ses trois axes 

de travail sont l’alimentation, l’activité physique et 
la gestion du stress et des émotions, en agissant 

prioritairement sur la cause première des symptômes 
ou problèmes. La naturopathie agit sur la santé et 

la vitalité dans une approche globale : physique et 
mentale. Consultations à domicile ou au 401 avenue 

de la Cauquière, résidence la Boisseliere, bât. A. 
Prise de rdv au 06 85 74 15 28. 
 : Stéphanie Dardi naturopathe
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T E N D A N C E S

la bougie au parfum de Grasse 
Elle décore votre intérieur et lui donne une ambiance chaleureuse, 

diffusant une agréable odeur d’ambre, de vanille, de patchouli, de rose 
ou encore boisée : la bougie est l’incontournable de vos soirées d’hiver ! 

Fabriquées en France avec du parfum de Grasse, on craque pour 
cet objet de décoration à s’offrir ou à offrir.
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Tradition de Noël en Provence, l’origine des treize desserts 
remonterait à 1683, alors qu’à cette époque, on multipliait 

les mets sucrés sur la table en signe d'abondance. Cette année pour 
vos desserts de fêtes, pensez à garnir votre table de noix, de fruits 

frais, secs et confits, de nougats, de calissons, 
de pâte de coing et bien sûr de la délicieuse pompe à huile. 

À retrouver dans vos boulangeries et commerces cogolinois !

  Les 13 desserts

            La petite  robe noire  
Incontournable pour les fêtes de fin d’année, 
elle s’adapte à toutes les morphologies et 
à toutes les occasions festives comme à la 
vie quotidienne. Les conseillères de vente 
des boutiques cogolinoises sauront vous 
accompagner pour vous aider à trouver 
votre perle rare, et à l’accessoiriser pour 
briller de mille feux !

le jouet en bois 
Il est l’essence même du jouet d’antan. 
Plus authentique, plus résistant et plus 

responsable que ses semblables en plastique, 
le jouet en bois revient sur le devant de la 
scène. Un brin nostalgique ? Laissez votre 
enfant découvrir de nouvelles sensations 
avec des jouets plus naturels. À retrouver 

chez vos commerçants cogolinois !
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Les délicats rafraîchissements des six 
domaines viticoles de la commune 
accompagneront vos repas de fêtes et 
votre soirée du réveillon. Rouge, blanc 
ou rosé : la richesse de nos terres et 
le savoir-faire de nos professionnels 
sublimeront votre cuisine. 
Directement à la cave ou chez le 
distributeur : festoyez cogolinois ! 
À consommer avec modération.

La bonne  bouteille 
 de vin de Cogolin
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COGOLIN MET DE LA FÊTE 
DANS VOS REPAS !

S'il est des moments où l'on peut se laisser aller à recouvrir sa table 
de mets sans penser à sa ligne, c'est bien en fin d'année ! La ville de 

Cogolin et ses professionnels des métiers de bouche sont là pour 
satisfaire tous les goûts...

Traiteurs, restaurateurs et artisans vous tendent leurs plats !
Pour vos repas en famille ou vos soirées entre amis, tout est possible, il suffit 
de commander ! Que vous préfériez préparer vous-même en disposant de 

bons produits ou garder votre précieux temps pour la décoration de votre intérieur, 
les professionnels cogolinois vous proposent tout ce dont vous avez besoin :

 Vous êtes plutôt viande ?
Les bouchers et les traiteurs vous ouvrent leurs portes et leur savoir-faire pour vous conseiller 

au mieux en fonction de vos envies et du nombre de vos invités. 

 Vous préférez le poisson et les crustacés ? 
La poissonnerie et les pêcheurs professionnels vous proposent un assortiment de 

produits frais et là aussi une qualité de conseil pour régaler au mieux vos convives.

 Vous souhaitez agrémenter votre table d'entrées ou de fromages 
qui sortent de l'ordinaire ?

Rendez-vous en centre-ville : brie ou camembert à la truffe, feuilletés de gambas, 
boudin blanc aux cèpes, etc. le choix est là. Il ne vous reste qu'à vous laisser 

guider par vos papilles. 

 Vous cherchez LE dessert ? 
Nos pâtissiers et boulangers se mettent en 4 pour vous proposer des créations 

spéciales pour les fêtes : chocolats, fruits, mousses légères, glaçages féériques... 
leur créativité associée aux bons produits vous donnera l'envie de tout acheter.

 Vous voulez un accompagnement complet, de l'entrée au dessert ?
Les restaurateurs cogolinois vous proposent leur carte revisitée pour les réveillons 

afin d'y composer votre menu à déguster sur place ou à commander. Une façon 
de vous offrir un cadeau mérité, le plaisir de profiter, comme vos invités, 

d'un repas entièrement préparé.

Une table de fêtes, c'est également la décoration et s'apprêter 
A Cogolin les boutiques de vêtements et de décoration sont nombreuses, et elles aussi 

à votre disposition pour vous permettre de vivre de belles fêtes ! 

Retrouvez toutes leurs coordonnées sur 
www.cogolin.fr/vie-economique/les-commerces-et-services​ 

Pour en savoir plus : www.cogolin.fr
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Pour préparer son réveillon et épater ses convives
À quelques jours des réveillons de Noël et du Nouvel An, le marché de la truffe sera l’occasion 
de faire vos achats culinaires pour vos tables de fête. Réservez vos plateaux de fruits de mer 
avant la foule du jour-J, et profitez d’une sélection de vins de pays, de truffes fraîches et de 
produits truffés mais aussi de crèmes de marrons, miels, liqueurs, etc.

Pour découvrir des producteurs et artisans locaux
Le savoir-faire local sera bien représenté avec des artisans et commerçants de Cogolin et du 
Golfe (La nature en pot, les viviers du pilon, les ruchers de Débo, etc.) et de la région (Château 
de Saint-Martin, liquoristerie de Provence, etc.). D’autres producteurs feront le déplacement 
depuis toute la France pour vous faire découvrir leurs spécialités (foie gras du sud-ouest, etc.).

Pour reproduire chez soi les démonstrations culinaires des restaurateurs 
cogolinois
Tout au long de la journée, les restaurateurs de la ville* se relaieront pour vous présenter des 
démonstrations culinaires à base de produits truffés : carpaccio de chèvre frais à la truffe, etc. 
Des plats qui seront à retrouver et à déguster au sein de leurs établissements le jour même ! 
Inspirez-vous de leurs talents pour reproduire leurs mets chez vous ! 

Pour déguster des huîtres et du foie gras sur le pouce
Envie d’une pause de fin gourmet entre deux courses de Noël ? Faire une halte au marché de 
la truffe, c’est aussi pouvoir déguster du foie gras artisanal et des huitres au « ice bar » à ciel 
ouvert installé pour l’occasion. Des tables seront à votre disposition à deux pas du marché 
pour une délicieuse pause gustative. 

Pour assister à une démonstration de cavage
Le cavage, c’est la méthode consistant à chercher et trouver des truffes dans la nature, le plus 
souvent avec des chiens ou cochons truffiers. La ville pourra compter sur la présence excep-
tionnelle du trufficulteur et président du syndicat des trufficulteurs du Var Philippe de Santis, 
venu de Bauduen qui vous livrera tous les secrets du cavage et vous en fera une démonstra-
tion à 11h30 et à 15h30 (durée 1h).

L’abus d’alcool est dangereux pour la santé. À consommer avec modération.

COGOLIN MET DE LA FÊTE 
DANS VOS REPAS ! La ville vous donne rendez-vous place Victor Hugo, de 9h à 18h, le 19 décembre pour 

une journée autour de la truffe. La truffe, champignon d'exception, s'invite à Cogolin 
avec ses professionnels : maîtres truffiers, cuisiniers, spécialistes du cavage. Elle ne sera 
pas seule : fruits de mer, vins et autres mets seront présents afin de vous permettre une 

découverte éclectique de ce qui pourra être sur votre table pour les fêtes ! 
Vous y viendrez pour :

* Méthode consistant à chercher et trouver des truffes dans la nature, le plus souvent 
avec des chiens ou des cochons truffiers.

 

Découvrir des artisans d'exception 
venus de toute la France avec leur spécialité : 

truffes et produits à base de truffes, bien sûr, mais 
également foie gras, miel, vins, 

liqueurs, etc. 

4
Commencer vos achats 

pour les fêtes 
et trouver des idées 
pour l'organisation 
de vos réveillons 

5

Assister à la 
démonstration 

de cavage* 
A 11h30 et à 15h30

 - durée 1h -

1 Profiter du ice bar 
où huîtres et foie gras 

seront à déguster 

2
Suivre les démonstrations 

de cuisiniers locaux qui 
partageront avec vous l'une 

de leurs recettes 
à base de truffe

3

Journée de la Truffe : 5 bonnes raisons d'y venir !

Pour en savoir plus : www.cogolin.fr
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Le froid est revenu, et les chats, qui aiment se blottir 
au chaud et à l’abri des courants d’air, peuvent se 
cacher sous le capot de votre voiture, ce qui peut 
être dramatique. Avant de démarrer votre véhicule, 
pensez systématiquement à taper d’un coup franc 
sur le capot de votre voiture avec le plat de la main. 
Le bruit de la tôle devrait faire fuir le félin à grandes 
enjambées. Vérifiez également sous les ailes de 
votre véhicule, au niveau des passages de roues, 
qu’un petit intrus ne s’y soit pas logé.

Baisse des températures : attention 
aux chats sous le capot

Grisou est âgé de 14/15 ans et vit dans les 
rues de Cogolin depuis plusieurs années. 

L’AGDA souhaite lui trouver une famille 
pour finir sa vie en sécurité. L’association 

propose un contrat en famille d’accueil 
longue durée : tous les frais vétérinaires 

seront à la charge de l’association. 

Ce mâle de 7 mois est très affectueux, 
calme et cherche les caresses. 

L’AGDA recherche une famille tranquille 
et aimante pour ce petit compagnon.

 : AGDA (@asso.agda)
06 22 26 73 79 ou 07 86 35 23 79
asso.agda@orange.fr
Au siège social : 
Coud-ci Coud-ça, 11 rue pasteur
(le matin, du mardi au samedi)

Contactez l’AGDA !

Grisou

C A U S E  A N I M A L E

Pendant cette période de fêtes, vous pouvez être 
tentés d’offrir un animal à un proche ou à un 
enfant. Les animaux ne sont pas des produits de 
consommation, mais des êtres vivants doués de 
sensibilité. L’adoption d’un animal est un acte qui 
doit être mûrement réfléchi (budget, compatibilité 
et mode de vie, contraintes, soins, besoins vitaux, 
attention et affection, etc..) et le fruit d’une décision 
collégiale au sein de la famille. 

Pour vous aider à prendre la bonne 
décision, consultez le guide des ani-

maux de compagnie édité 
par la ville : 

Un animal n’est pas un cadeau de Noël

Faire identifier votre animal de compagnie est une 
obligation depuis 2012. Le non-respect de cette 
obligation constitue une infraction punie d'une 
amende de 4e classe (750 €). Ne pas faire identifier 
son animal, c’est aussi le condamner en cas de 
fugue ou de perte, l’identification étant un moyen 
efficace de retrouver son animal. En savoir plus : 
www.identifier-mon-animal.fr

L’identification : une obligation légale

L’AGDA recherche 
des bénévoles !

Socket
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COGOLIN
anime
R É S E A U X  S O C I A U X

R E T O U R  S U R

D E V O I R  D E  M É M O I R E

A G E N D A

- 31 -
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Le meilleur des réseaux sociaux
La plus belle photo 

Le post qui a le plus fait réagir,

Dans la rue Sigismond Coulet, les 
arbres de Judée en fleurs donnent à 
Cogolin des allures de Japon. Un cliché 
immortalisé et partagé sur Instagram 
par @andreagallo73.

La nomination officielle du nouveau 
capitaine de ville, de son major et de 
son porte-enseigne a fait réagir les 
cogolinois, fiers de leurs traditions : 
le post facebook à l’issue du conseil 
extraordinaire des bravades a généré 
plus de 500 commentaires, réactions 
et partages !

Tout est dans les détails ! Ce félin plus 
vrai que nature qui orne le jardin d’une 
habitation cogolinoise semble avoir 
repéré une proie… Mais laquelle ?
Merci à @marsyanka777.

Le coup de coeur

Rejoignez la ville de Cogolin sur :
 Ville de Cogolin -  Villedecogolin

Partagez vos photos avec le #cogolin !

R É S E A U X  S O C I A U X
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R E T O U R  S U R

Dans le cadre du mois dédié à la sensibilisation au 
dépistage du cancer du sein, Liliane Louradour, ad-
jointe aux affaires sociales, a organisé une matinée 
de sensibilisation à Cogolin. Le 23 octobre – journée 
ayant été retenue pour cette première – les anima-
tions se sont succédé avec une belle mobilisation de 
la population. Marche de sensibilisation en centre-
ville avec Monsieur le Maire et les élus, flash mob, 
zumba party et ateliers de bien-être sur le parvis 
de la Mairie : tout a été pensé pour mobiliser autour 
de cette cause qui touche 1 femme sur 8 au cours 
de sa vie. La ville a pu compter sur la présence du 
centre de coordination régional de dépistage des 
cancers, représenté par Monsieur Hugonencq, grâce 
à qui le stand sur le marché a permis d’informer et 
de sensibiliser de nombreux Cogolinois et habitants 
du Golfe sur l’importance du dépistage. La ville re-
mercie tous les participants de cette belle matinée : 
Madame Blandine Gery, onco-esthéticienne; l’asso-
ciation Energie Sport Danse, Julie Leplaideur, prati-
cienne bien-être, le centre de coordination régional 
de dépistage des cancers (M. Hugonencq) et la ligue 
contre le cancer (M. Bernard Casanova).

Le saviez-vous ?
Le cancer du sein touche 1 femme sur 
8. Il est guéri dans plus de 99% des cas 
s’il est pris à temps : le dépistage, c’est 
une mammographie tous les deux ans à 
partir de 50 ans !

OCTOBRE ROSE
Une première édition

haute en couleur
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Cet automne, le spectacle vivant a 
été mis à l’honneur par le service 
culture et animation de la ville. 
Outre une programmation théâtrale 
choisie, jouée par des troupes 
locales, un spectacle d’humour a été 
proposé par la ville en partenariat 
avec le café-théâtre Le Lézard. Les 
jeudis soirs à Cogolin : on adore ! 

par la compagnie des Tragos

par les Miss en Scène

Burlingue

Sans fleur ni couronne 

Soirée humour,

R E T O U R  S U R

SPECTACLE VIVANT 
Vos rendez-vous des jeudis soirs

Les humoristes Alexandra 
Pizzagali et Clément K

Nous ne sommes pas du 
même monde par l'ARC en scène
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Sonia Brasseur remercie ses équipes 
pour la création de cette animation exclusive, 

entièrement réalisée en régie !

LA MAISON 
DE L’HORREUR 

L’événement le plus effrayant de l’année a connu 
un énorme succès : la Maison de l’horreur a 

comptabilisé près de 2000 entrées en 5 jours ! 
Les monstres terrifiants du Château, transformé 

pour l’occasion en demeure ténébreuse, n’ont pas 
eu raison des plus téméraires qui ont osé pousser 

les portes grinçantes de la bâtisse. Retour en images 
sur l’édition 2021 d’Halloween à Cogolin !
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PLAYMOBIL
EN AVANT LES 
HISTOIRES !

La  1ère édition du salon Playmobil, organisé les 
5, 6 et 7 novembre au Cosec, a ébloui petits et 
grands. Une importante collection des mythiques 
petits personnages y était à découvrir au sein de 
dioramas (mises en scène) absolument époustou-
flants. Un véritable voyage autour des mondes qui 
a été apprécié par plus de 3500 visiteurs.

Monsieur le Maire et les élus entourés de l'équipe organisatrice 
du salon et des bénévoles 
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PLAYMOBIL
EN AVANT LES 
HISTOIRES !

R E T O U R  S U R

Elle est une occasion en or pour 
dénicher des pépites de littérature 
à un tarif imbattable : la brocante 
de livres organisée fin novembre 
devant le patio de la médiathèque a 
fait bien des heureux !

Connaissez-vous l’histoire de casse-
noisette ? Jusqu’au 15 janvier, l’équipe de la 

médiathèque vous propose de découvrir une 
exposition entièrement dédiée à ce ballet de 

Tchaïkovski aussi mythique que féérique !

Plus d’une centaine de Cogolinois, 
d’habitants du Golfe et de visiteurs 
ont revisité le répertoire français et 
international à l’occasion de la 1ère 
soirée karaoké organisée par le service 
animations. Bravo à tous les chanteurs 
et les chanteuses !

Pour lutter contre la baisse des températures, ils ont 
fait monter celle du Centre Maurin des Maures : de 
nombreux adeptes de la danse étaient au rendez-

vous du thé dansant de cette fin d’année. 
Prochain rendez-vous : le 30 janvier ! 

Brocante de livres

Exposition  Casse - noisette

Thé dansant
Soirée karaoké
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UNE CÉRÉMONIE
DU 11 NOVEMBRE 

SOUS LE SIGNE 
DE LA JEUNESSE 

Cadets de la défense, lycéens, collégiens, éco-
liers… Les enfants et les jeunes de la ville étaient 
nombreux aux côtés des élus, du capitaine de ville, 
des associations patriotiques, des représentants 
de la 6ème compagnie du 21ème RIMa, des pom-
piers de Cogolin-Grimaud et des gendarmes de la 
compagnie de Gassin-Saint-Tropez, pour honorer 
l’Armistice et les morts pour la France, devant 
un parterre de parents d’élèves et de Cogolinois 
émus. 

Du cimetière Saint-Roch au monument 
aux morts place de la République
Dès 9h au cimetière Saint-Roch, une première 
cérémonie-hommage aux soldats et élus ayant 
combattu a été conduite : une étape essentielle 
qui a touché jeunes et moins jeunes présents dont 
les aïeux sont enterrés là, et qui rappelle que l’en-
gagement pour son pays n’est pas un vain mot.  
A 9h50, une messe dédiée à la commémoration 
et aux femmes et aux hommes qui ont vécu, sont 
tombés ou ont subi les conséquences de ces 4 an-
nées d’une première guerre mondiale qui aurait 
dû être « la Der des Der ». Le clairon et le tambour 
ont raisonné dans la nef, donnant aux chants reli-
gieux encore plus de force.
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D E V O I R  D E  M É M O I R E

10h55, le dernier volet de cette matinée de célébra-
tion a permis à l’ensemble des jeunes présents de 
participer activement à la cérémonie. 11h, le clairon 
a sonné le cessez-le-feu tant attendu aux quatre 
points cardinaux, suivi du son à la volée des cloches 
de l’église, comme il y a 102 ans ! À la lecture des 
textes officiels a succédé celle des poèmes des en-
fants des collèges Gérard Philipe et de l’Assomp-
tion par leurs auteurs. Une bougie symbolisant la 
flamme du soldat inconnu a été allumée par une 
élève du Lycée du Golfe. La lecture de chacun des 
noms des 71 Cogolinois morts pour la France, par 
les enfants des quatre écoles cogolinoises, a été ac-
compagnée par la pose de 72 lumignons, un pour 
chacun des 71 soldats et un pour le soldat inconnu. 
Les collégiens et les lycéens ont accompagné avec 
fierté leurs professeurs et leurs responsables d’éta-
blissements lors des dépôts de gerbes. 

Cette belle cérémonie a également été marquée, 
pour la première fois, par la présence d’un Cogo-
linois vêtu d’un uniforme de Poilu et portant le dra-
peau du comité d’entente. 

Un grand merci à : Jacki Klinger, élu délégué aux  
associations patriotiques et président du comité 
d’entente ; à Patrick Garnier, adjoint à l’Etat Civil et 
maître de cérémonie ; aux professeurs des lycée, 
collèges et écoles pour avoir accompagné les enfants 
durant la préparation et pendant la cérémonie ; 
ainsi qu’à tous les Cogolinois présents. 

L,armistice
En ce jour symbolique, je rends hommage

À tous ces hommes perdus au milieu du carnage,
À tous ces sacrifices et ces blessures infinies,

À tout ce que la guerre a tué et meurtri.

Je pense à tous ces soldats courageux
Dans la folie des gaz et des obus monstrueux,

Ces sauveurs de notre belle nation
Ayant combattu le mal et la désolation

Quatre ans de souffrance me reviennent
Je revois ces gueules cassées et toute cette haine,

Et les Poilus dans ces tranchées boueuses,
Gardant l’espoir d’une liberté valeureuse.

Merci à vous, combattants de l’enfer,
Bravant la terreur au cœur de la Grande Guerre,

Chers héros extraordinaires et vaillants
Je vous porte dans mon cœur pour longtemps.

Eva, élève de 3ème au collège Gérard Philipe.

Lecture du message de Mme Darrieussecq, 
secrétaire d’Etat auprès de la ministre des Armées, 
par Mme Lardat, 1ère adjointe 
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EXPOSITION EN HOMMAGE 
AU GRAND CHARLES

R E T O U R  S U R

Du 8 au 15 novembre, l'exposition "Charles de 
Gaulle, une passion pour la France" a mis en lu-
mière la vie du grand homme, à l’occasion du 
51ème anniversaire de sa mort.

Cette exposition qui s’est tenue pendant 8 jours au 
Centre Maurin des Maures, organisée par l'asso-
ciation varoise de l'appel du 18 juin en partenariat 
avec la ville, a permis à près de 300 visiteurs  de 
redécouvrir, à travers 71 panneaux illustrés, la vie 
de l’Homme du 18 juin. Une reproduction grandeur 
nature du Général accueillait les visiteurs à l’entrée 
des lieux, et un quizz ludique sur sa vie a été spé-
cialement pensé pour les scolaires de la ville qui 
ont tiré de cette exposition de nombreux enseigne-
ments dans le cadre de leur cursus scolaire.
Madame Lardat, 1ère adjointe au Maire et membre 
déléguée des 12 communes du Golfe de l'asso-
ciation varoise de l'Appel du 18 juin, M. Klinger, 
conseiller municipal délégué aux organisations 
patriotiques, Mme Sanguinetti, membre de l’as-
sociation varoise de l’appel du 18 juin déléguée à 
Cogolin, de nombreux élus et les membres des as-
sociations patriotiques et civiles de la ville étaient 
réunis à l’occasion de l’inauguration de cette expo-
sition, la plus grande de France, sur le Général.
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Ateliers

Les mardis 14 décembre, 
11 et 25 janvier 
8 et 22 février, 8 mars
Ateliers prévention séniors : 
« Stimulez votre mémoire »  
Au Château - de 9h30 à 11h
Gratuit. Nombre de places limité.
Inscription obligatoire 
au 04 22 47 04 07

Mardi 14 décembre
Racontines  
Pour tous les petits de 6 mois 
à 3 ans et leurs parents 
Centre Maurin des Maures, 
De 9h à 9h45 / places limitées
Sur inscription au 04 94 54 54 90
   
Mercredi 15 décembre
Atelier créatif 
« surprises de Noël »
Animé par Sandra Fantino, artiste 
plasticienne et art thérapeute
Médiathèque - De 10h à 12h 
Sur inscription au 
04 94 54 64 57 / 10 pers maxi 

Expositions

Jusqu’au 15 janvier 2022
Exposition casse-noisette
Exposition casse-noisette
Médiathèque
Aux horaires d’ouverture
Gratuit

Du 20 janvier au 19 février 
Exposition 
« Mouvements immobiles »
Avec les œuvres d’Eugénie
et de Peppe Postorino
Au Château - Entrée gratuiteVie citoyenne

Jeudi 20 janvier 2022
Collecte de sang
De 8h à 12h30 
Centre Maurin des Maures
Prise de rendez-vous 
obligatoire sur :  
mon-rdv-dondesang.efs.sante.fr

Animations

Du 7 au 24 décembre 
La maison du Père Noël  
Au Château
Tous les jours de 10h à 12h et de
14h à 18h30 (sauf le dimanche
12 et le lundi 13 décembre)
Fermeture exceptionnelle à 16h
le 24 décembre.

Samedi 11 décembre
Opération emballage 
cadeaux
organisée par le centre ados 
10h à 18h au Centre Leclerc

Du 18 au 31 décembre 
La forêt des Merveilles 
Rencontre avec le Père Noël, 
animations, jeux et ateliers 
culinaires et créatifs avec les 
lutins 
Place Victor Hugo 
Tous les jours de 10h à 12h
et de 14h à 19h.
Fermeture à 16h les 24 et 31
décembre. Fermé le samedi 25.
Programme complet sur 
www.cogolin.fr/agenda

Samedi 18 décembre 
Inauguration de la forêt 
des merveilles
À 17h30 - Place Victor Hugo
Mascottes Disney et Marvell, vin
chaud et jus de pomme offerts.

EXPOSITION EN HOMMAGE 
AU GRAND CHARLES

R E T O U R  S U R

Dimanche 19 décembre
Journée de la truffe
Place Victor Hugo
Gratuit - De 9h à 18h

Jeudi 23 décembre
Concert gospel 
« Spirit Voices »
20H30 - Centre Maurin des 
Maures
Entrée 10€ - Réservations sur
www.cogolin.fr/agenda 
ou billetterie sur place le soir du 
concert

Jeudi 13 janvier
Théâtre : « ‘PA »,
par la compagnie de Tragos
20H30 - Centre Maurin des 
Maures
Entrée 10€ - Réservations sur
www.cogolin.fr/agenda 
ou billetterie sur place le soir de 
la pièce

Jeudi 20 janvier
6ème nuit de la lecture
« Aimons toujours !
Aimons encore ! »
19h - Au Château
Entrée gratuite -
Réservations au 04 94 95 27 14

Vendredi 28 janvier
Soirée dansante
moules-frites
19h – Centre Maurin des Maures
Repas 10€
Réservations au 04 94 54 54 90

Dimanche 30 janvier
Thé dansant
De 15h à 18h
Centre Maurin des Maures
Entrée gratuite - Buvette sur place
Réservations au 04 94 54 54 90
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P O L I T I Q U E

Alors que notre opposition se de-
mande encore de quel bord je 
peux être, je vous le dis, je n’ai pas 
changé depuis 2014… 

Oui, je suis libéral, sécuritaire 
et identitaire ! Je crois, j’en suis 
même certain, que vous m’avez 
choisi, puis reconduit, pour gérer 
Cogolin pour ce que je suis. C’est 
ce qui a permis de transformer 
la ville en un premier mandat, la 
faisant passer de ville dortoir ou, 
pour citer un ancien élu, « de ville 
poubelle », en une ville où il fait 
bon vivre à l’année ! 
Comment ? 
Par une véritable politique sé-
curitaire qui est incontournable 
pour permettre aux administrés 
comme aux visiteurs de se sentir 
sereins dans nos rues. Bien sûr, il 
y a encore à faire, c’est pourquoi 
je suis encore là ! Le Comité Local 
de Sécurité et de Prévention de la  
Délinquance CLSPD va démarrer ; 
la deuxième phase de caméras 
sera installée d’ici la fin du mandat ; 
la brigade cynophile a donné 
un poids nouveau à notre police  
municipale, renforçant ainsi les 
liens avec la Gendarmerie. 
A cela s’est ajoutée une politique 
d’embellissement intégrant l’iden-
tité de notre territoire, tel que le 
rond-point Saint-Maur avec ses 
vignes, son vieux pressoir et le 
Saint Patron de la ville. 
Bien d’autres actions de dyna-
misation et d’animation ont été 
menées et se poursuivent, qui 

ont pour conséquence l’arrivée 
de nouveaux habitants venant 
des villes voisines et de plus loin. 
Oui, la demande de logements 
sur notre ville s’est développée et 
avec elle les projets immobiliers. 
Comme je suis libéral, je n’inter-
fère pas et n’interfèrerai jamais 
dans le domaine privé. Des pro-
priétaires fonciers ont souhaité 
vendre leur bien ou leur terrain à 
des promoteurs. Qui suis-je pour 
les en empêcher ? Ils respectent 
les règles, les lois, le PLU. Alors 
oui, il y a des grues, mais bientôt 
elles disparaîtront et ce sont des 
centaines de personnes qui trou-
veront à se loger, qui viendront 
dynamiser nos commerces et par-
ticiperont au développement de 
notre ville. 

Durant ce second mandat, le PLU 
va être modifié pour, à la fois, 
protéger la ville et pour éviter un 
étalement contreproductif pour 
l’environnement et la dynamique 
de notre centre-ville. Mais il ne 
s’agit pas de transformer des ter-
rains constructibles en terrain non 
constructibles, ce serait un vol ! Il 
s’agit d'encadrer la construction 
en centre-ville et en périphérie, et 
de geler les terrains non construc-
tibles qui sont hors périphérie, fa-
vorisant ainsi le développement 
agricole. 

Vous qui m’avez choisi, vous savez 
qui je suis. Je ne fais pas dans les 
faux-semblants. Je travaille pour 

Cogolin, chaque jour, et je veux 
partir en ayant préparé au mieux 
l’avenir pour nos enfants. C’est 
pour cela également que je suis 
engagé depuis toujours dans la 
politique nationale qui impacte ce 
que l’on peut faire à l’échelle lo-
cale.

Oui, je suis libéral, sécuritaire et 
identitaire, c’est pourquoi je dé-
fends les valeurs de Cogolin et les 
droits des Cogolinois. C’est pour-
quoi je défends les valeurs de la 
France et les droits des Français. 
Hier, c’était le Front National qui 
représentait le mieux mes idées… 

Aujourd’hui, alors que les LR se 
déchirent dans le grand écart de 
leurs élus entre la REM et Zem-
mour, alors que ces mêmes LR 
n’ont pas compris que l’Union au-
rait fait la force, je soutiens pleine-
ment et ouvertement M. Zemmour 
qui combat pour ce qu’il croit et 
non pour la probabilité d’un poste. 
Il nous offre à tous un possible, 
une ouverture, une direction pour 
notre pays. Il est le seul à avoir une 
véritable stature d’Homme d’Etat 
et non de sous-fifre de l’Europe. Il 
veut une France forte, reconstruite, 
autonome dans ses productions et 
non totalement dépendante des 
marchés internationaux, du bon 
vouloir de la Chine et de directives 
européennes anticonstitutionnelle.

Marc Etienne Lansade
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« Oui, je suis libéral, sécuritaire et identitaire ! »



M A G A Z I N E  M U N I C I P A L  D E  L A  V I L L E  D E  C O G O L I N  -  #32  D É C E M B R E  /  J A N V I E R  2 0 2 2

Les traditions et la bravade
Quelle « maladresse », Monsieur 
le Maire !

Oh, oui, quelle 
« maladresse » 
de dire aux Co-
golinoises et aux 
Cogolinois que la 

loi et l’État sont contre les traditions 
et les bravades ! Il aurait été pos-
sible de trouver des solutions sans 
entrer en conflit, sans dresser les 
citoyens les uns contre les autres. 
Conseillère municipale, je me dois 
de respecter la loi : je n'ai donc pas 
signé la pétition. On peut être atta-
ché aux traditions et respecter la loi 
qui précise (depuis 1905) la sépa-
ration de l’Eglise et de l’Etat . Cette 
dernière n'interdit en rien le respect 
des traditions et de la bravade de 
Saint-Maur. J’y suis moi-même très 
attachée.

Isabelle Farnet-Risso

Et pour nos jeunes ? Rien

Si nous approu-
vons la décision 
du CCAS de n’uti-
liser que des pro-
duits locaux pour 

les colis de Noël de nos anciens, 
nous nous interrogeons cependant : 
et pour nos jeunes, que fait le maire 
? Certes ce ne sont pas les élec-
teurs les plus assidus mais quand 
même, ce sont des Cogolinois. Est-
ce son budget très en dessous de 
la moyenne qui ne permet pas au 
CCAS de répondre à sa mission : 
être là pour tous les citoyens ? C’est 
une question de choix : la mairie a 
fait le sien.

Kathia Piette

Port du masque
A Cogolin, c'est selon sa 
convenance 

Malgré les arrêtés sur l'obligation 
du port du masque en certaines 
situations, le constat est simple : 

peu le respecte, 
à commencer 
par les élus de 
la majorité. Alors 
que l'exemple 

devrait venir de nos élus, censés 
respecter les lois et décrets. Or la 
pandémie est loin d’être terminée. 
Afin de protéger nos concitoyens, 
restons vigilants et continuons à 
respecter les gestes barrières.

Bernadette Boucquey

Un maire... Officier de police ?

Au conseil mu-
nicipal du 2 mars 
2021, la création 
d’un Comité Lo-
cal de Sécurité 

et de Prévention de la Délinquance 
(CSLPD) a été votée à l’unanimi-
té. Obligatoire depuis des années 
dans les villes de plus de 10 000 
habitants, il aura fallu un second 
mandat pour que ce projet (ins-
crit dans notre programme) soit 
repris par la majorité. Je devais 
participer à ces travaux mais, de-
puis neuf mois, aucune réunion n’a 
été programmée. Que va devenir 
le CSLPD avec la nomination d’un 
nouvel élu chargé de la sécurité ? 
Prévention et accompagnement 
des victimes sont tout aussi indis-
pensables que les sanctions. Mon-
sieur le maire l’aurait-il oublié ?

Philippe Chilard

Des décisions prises...
Pour diviser

Le maire a effa-
cé le nom de la 
rue du 19 mars 
1962. Nous nous 
sommes opposés 

à cette décision bassement idéolo-
gique qui voudrait gommer de nos 
mémoires le drame algérien et le 
souvenir de ses victimes civiles 
et militaires. Déjà, dans un même 
ordre d’idée, il avait voulu débap-
tiser le square Marcel Mansui !  

Apaiser les plaies toujours ou-
vertes d’une tragédie qui touche 
de nombreuses familles, œuvrer 
à la réconciliation, ne seront déci-
dément jamais les priorités de ce 
maire clivant et sectaire.

Olivier Courchet

Mais de quel bord est-il ?

Monsieur Lansade 
n'aime pas qu'on 
le considère d'ex-
trême-droite. 
Qu'on en juge 

pourtant : parachuté par Marine le 
Pen, zélé messager local de Marion 
Maréchal, pote de Rachline, soutien 
de Mariani et maintenant chantre des 
diatribes d’Éric Zemmour. Ceux qui 
pensent encore qu'il ne colporte pas 
les idées de la droite extrême sont-
ils sourds ou complices ? Il a, dans le 
même temps, l'insulte facile. Quand il 
attaque la presse, les services de l’État, 
la justice, son opposition (traitée de 
cryptocommuniste, gauchiste quand 
ce n'est pas de collabo) que nous dit-il 
si ce n'est son profond mépris de la 
République et de la démocratie. 

Patrick Hermier

Pendant ce temps, les grues 
continuent de pousser !

Les permis conti-
nuent d’être ac-
cordés à tour de 
bras, pas un quar-
tier n’est épargné 

sans le moindre début de change-
ment pour améliorer la circulation et 
le stationnement. Ah si ! On enlève 
maintenant les ralentisseurs, à la 
demande des riverains parce qu’on 
s’aperçoit qu’ils font trop de bruit ! 
Quelle gabegie, quel manque total 
de prévision et d’anticipation ! Pas de 
gestion concertée, pas de décision 
mûrement réfléchie, aucune vision 
globale de la Ville : un désastre 
pour Cogolin.

Mireille Escarrat

Bonnes fêtes de fin d'année

M O T  D E  L ' O P P O S I T I O N

www.cogolin2020.fr - unispourcogolin@cogolin2020.fr -   unispourcogolin

Brèves de Cogolin
Les Cogolinois s’interrogent...
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C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

Dans le cadre de sa compétence développement économique, la Communauté de 
communes propose une offre de services variée afin d’accompagner les petites 
et moyennes entreprises du territoire dans leurs démarches (création, reprise, 

développement, cession).

La Maison de l’Entreprise est un guichet unique tenu 
par la ComCom, avec à ses côtés tous les opérateurs 
du monde économique. Ce service – à la disposition 
des entrepreneurs et des porteurs de projet dans tous 
les secteurs, y compris le secteur agricole – propose 
des permanences mensuelles ou à la demande avec 
les différents partenaires institutionnels (Chambre 
des métiers et de l’artisanat, chambre d’agriculture, 
chambre de commerce et d’industrie, INPI, etc.) et les 
partenaires techniques (Initiative Var, Pôle Emploi, 
banques, BGE, les Experts-comptables, Union Patro-
nale du Var, CRéasol, ADIE, Réseau Entreprendre, etc.). 
En parallèle, de nombreuses animations économiques 
(Matinales Éco, Speed Business Meeting...) sont or-
ganisées tout au long de l’année avec les opérateurs 

économiques partenaires pour que les entrepreneurs 
du golfe puissent s’informer et développer leur réseau 
d’entreprises. En 2022, l’accent sera mis sur la forma-
tion des dirigeants avec la mise en place de parcours 
de professionnalisation pour une montée en compé-
tences sur le territoire : anglais et russe intensif, ges-
tion immobilière, permis d’exploitation, hygiène ali-
mentaire, etc.
Enfin, chaque année, la Communauté de communes 
participe à quelques salons professionnels, et orga-
nise fin novembre le Forum de l’Entrepreneur : une 
journée de rencontres et d’échanges sur le thème de 
la création et de la reprise d’activité durant laquelle 
les entrepreneurs peuvent rencontrer gratuitement de 
nombreux partenaires économiques.

Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez 
2 rue Blaise Pascal 83310 Cogolin - Téléphone : 04 94 55 70 30

Email : contact@cc-golfedesainttropez.fr - www.cc-golfedesainttropez.fr

Accompagner les 
entreprises du territoire

C O M M U N I Q U É
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COGOLIN EMPLOIE !

La ville de Cogolin, en partenariat 
avec le Pôle Emploi, vous présente les 
entreprises cogolinoises qui recrutent 
actuellement et le type de profil 
recherché.

C O M M U N A U T É  D E  C O M M U N E S

Communauté de communes du Golfe de Saint-Tropez 
2 rue Blaise Pascal 83310 Cogolin - Téléphone : 04 94 55 70 30

Email : contact@cc-golfedesainttropez.fr - www.cc-golfedesainttropez.fr

Accompagner les 
entreprises du territoire
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Pour postuler, il vous suffit de vous connecter sur www.poleemploi.fr 
et de taper le numéro de l’offre qui vous intéresse.

Alice et les Gardes Verts 
Vous avez la main verte et 
aimez travailler au grand air ? 

L’entreprise cogolinoise d’architecture paysagère 
Alice et les Gardes Verts recherche un(e) 
jardinier(e) pour renforcer ses équipes. 
Profil recherché : titulaire d’un CAP ou BEP 
(et équivalents) en travaux paysagers et 3 mois 
d’expérience en jardinage. CDD de 3 mois à 35h 
par semaine à pourvoir dès que possible. 
Le contrat est renouvelable. Permis B obligatoire. 
N° de l’offre : 122PPWQ

ACL menuiserie 
et agencement du bâtiment  

Spécialisée dans le domaine de la menuiserie 
aluminium et PVC et implantée dans la 
zone Saint-Maur à Cogolin, l’entreprise 
ACL recrute actuellement un poseur ou une 
poseuse aluminium/PVC. Pose de menuiseries 
extérieures, de fenêtres ou portes fenêtres, 
de baies coulissantes ou encore de volets, 
stores, moustiquaires, pergolas ou portails : 
les missions sont variées. Les débutants sont 
acceptés et le permis B obligatoire. CDI de 35h 
par semaine. N° de l’offre : 122XTJF

Les trois agences - CLV  
Spécialistes de l’immobilier depuis 1968 et forts 
d’une grande connaissance du marché 
à Cogolin et dans le Golfe, « Les trois agences » 
recherchent un(e) comptable syndic immobilier 
pour l’agence CLV de Cogolin. 
Deux années d’expérience sont requises pour 
ce poste en CDI d’une durée de 39h par semaine. 
Les logiciels comptables, les factures et la 
comptabilité bancaire n’ont pas de secret 
pour vous ? Consultez l’offre et postulez 
directement sur le site de Pôle Emploi. 
N° de l’offre : 122NJLW

Assurances MMA  
Vous êtes méthodique, vous aimez l’ordre et 

l’archivage ? Le cabinet d’assurances MMA situé à 
Cogolin recherche un(e) opérateur (trice) numé-
rique pour une mission d'archivage. Votre mission 
? Scanner les archives de l'agence sous forme de 
documents A4 et de les classer dans des bases 
de données. Vous veillerez à la préparation des 
documents à reproduire, au paramétrage des 
photocopieurs et traceurs ainsi qu’à la qualité des 
documents dupliqués. CDD de 3 mois à 35h par 
semaine. Débutant(e) accepté(e). 
N° de l’offre : 122VFWH



TERRE MER MAGAZINE
Tous les deux mois dans vos boîtes aux lettres 

et dans « Les dernières publications » 
(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

COGOLIN.FR, LE SITE DE LA VILLE 
Abonnez-vous aux alertes SMS !

(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

 « VILLE DE COGOLIN »
Travaux, écoles, événements, photos, vidéos : 

l'information en temps réel !

 « VILLEDECOGOLIN »
Photos, vidéos : abonnez-vous et partagez !

Où trouver « Terre-Mer Magazine » ?
• Dans les boîtes aux lettres des Cogolinois. 

• Dans les établissements publics de la ville : Mairie, Médiathèque, et l’Office de Tourisme.
• En présentoirs dans les commerces suivants : Leclerc, Petit Casino, Spar, Tarte Tropézienne et Coud-Ci- Coud-ça.

• En téléchargement et consultation sur le site internet de la Ville : www.cogolin.fr 

Si vous ne le recevez pas, contactez le cabinet du Maire au 04 94 56 65 56 
Toute l’actualité de la Ville sur www.cogolin.fr et sur le facebook :  Ville de Cogolin

VILLE DE COGOLIN
Restez inFormés !

TERRE MER MAGAZINE
Tous les deux mois dans vos boîtes aux lettres 

et dans « Les dernières publications » 
(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

COGOLIN.FR, LE SITE DE LA VILLE 
Abonnez-vous aux alertes SMS !

(via la page d’accueil de www.cogolin.fr)

 « VILLE DE COGOLIN »
Travaux, écoles, événements, photos, vidéos : 

l'information en temps réel !

 « VILLEDECOGOLIN »
Photos, vidéos : abonnez-vous et partagez !


